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www.froidevilletirsportif.com 
 

33ème TIR DU JORAT 2019 
 
 

Jeudi         11 juillet   17h.    à 19h.30 
  Vendredi   12 juillet 15h.    à 19h.30 
  Samedi  13 juillet 09h.    à 12h.00 
  Jeudi         18 juillet   17h.    à 19h.30 
  Vendredi   19 juillet 15h.    à 19h.30 
  Samedi  20 juillet 09h.    à 12h.00 

  
 

PLAN DE TIR 300 M. 
 



2 

 

19 

 

Principaux résultats du 32ème Tir du Jorat 2018 
Groupes A: 

1 Baulmes Misterdam 78 78 76 75 74 381 

2 Vérossaz St-Maurice Val d'Illiez  78 77 75 75 75 380 

HC Froideville Tir Sportif    79 78 78 76 69 380 

3 Le Sépey   77 77 76 75 74 379 

4 Chavannes Ecublens Tir Sportif  79 76 75 74 74 378 

5 Bioley-Magnoux  77 77 75 74 73 376 

Groupes D: 

1 Bière STAR 76 76 73 73 72 370 

2 Montricher 76 74 74 73 72 369 

3 Champagne Tir Sportif du Maillu   75 75 74 73 71 369 

4 Lausanne Amis du Tir  75 73 73 71 71 363 

HC Froideville Tir Sportif    76 75 73 73 66 363 

5 Saubraz Bougy  76 75 73 71 67 362 

6 Echallens Tir  75 72 71 70 69 357 

Classement "Roi du tir" Cat. A 

1 PARISOD Gaston 1935 AL - Carabiniers Lausanne  79 60 448 183.8 

2 DUCRET Nicolas 1994 FS - Val d'Illiez Vérossaz St-Maurice  78 58 464 182.4 

3 ROY Alain 1966 FS -  Misterdam - Baulmes  78 57 471 182.1 

Classement "Roi du tir" Cat. D 

HC CEPPI Jean-Pierre 1956 FA57/03 - Mousquetaires de Lutry  77 58 432 178.2 

1 MOREL Christophe 1972 FA57/03 - Montricher  76 58 439 177.9 

2 DESARZENS Pascal 1967 FA57/03 - Sté de tir St-Oyens  75 59 430 177.0 

3 GILLIAND Georges-André 1952 FA57/03 - Champagne TS du Maillu  76 57 431 176.1 

Classement "Roi du tir" Cat. E 

HC BRUTSCH Olivier 1965 FA90 - Froideville Tir Sportif  75 58 448 177.8 

1 HUGUENIN Pascal 1964 FA90 - Saubraz-Bougy  76 55 460 177.0 

HC BERGER Christophe 1977 FA90 - Froideville Tir Sportif  76 57 432 176.2 

2 KALTENRIEDER Walter 1945 FA90 - Bioley-Magnoux La Menthue  77 55 440 176.0 

3 LAPAIRE Bernard 1957 MQ - Fraternelle de Bernex  73 56 458 174.8 

Cible "Froideville" Cat. A 

1 HAAS Pierre-André 1953 FS - Carabiniers Lausanne  471 

2 ROY Alain 1966 FS - Misterdam - Baulmes  471 

3 KIENER Jean-Pierre 1959 FS - Ballens  470 

Cible "Froideville" Cat. D 

HC NEVEU Jean-Robert 1960 FA57/03 - Froideville Tir Sportif  458 

1 DESMEULES John 1978 FA57/03 - Montricher  456 

2 COSQUER Stéphane 1974 FA57/03 -Attalens  448 

3 ROCHAT Christian 1981 FA57/03 - Bière STAR  441 

Cible "Froideville" Cat. E 

1 PERNET Félix 1960 FA90 - Villars-sous-Yens TS  462 

2 HUGUENIN Pascal 1964 FA90 - Saubraz-Bougy  460 

3 TERRY Didier 1957 FA90 - Le Mousquet du Prieuré - Pully  459 
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LE SAVEZ-VOUS ? 
 
La buvette de notre stand de tir peut être louée toute l’année.  
Les revenus des locations sont entièrement réinvestis dans l’entretien du bâtiment 
et des installations, ainsi qu’en couverture des frais de fonctionnement de la  
société. 
 
Poêle à bois offrant confort et convivialité, cuisine équipée, vaisselle et services, 
ainsi que 60 places intérieures sont à disposition des convives qui nous feront le 
plaisir et l’honneur de leur visite. Places de parc et espace pour les enfants  
complètent les commodités d’un refuge accueillant et sympathique. 
 
Réservation auprès de:    mayayork@bluewin.ch 
     Madame Fabienne DELISLE   
     Route du Chalet-à-Gobet 1  
     1055 Froideville  
     Tél. 021/881.17.79  
     Portable 079/470.23.25  
 

Nous vous remercions de votre soutien. 

REMERCIEMENTS 
 
Par ces quelques lignes les membres de la société Froideville Tir Sortif 
remercient de leur soutien, les annonceurs qui ont permis la parution de 
ce livret de fête. 
Elle invite ses membres et les lecteurs de ce livret, à les favoriser lors de 
prochains achats. 
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 Message du Président 
 

Chers amies et amis, 
 
Nous nous réjouissons de vous retrouver dans notre stand de Froideville pour 
notre traditionnel Tir du Jorat / 33ème édition. 
 
Le 20 mai 2018 un véhicule avait totalement détruit notre stand de tir.  
  
Les travaux de rénovation vont bon train et je serai soulagé d’un grand poids 
au moment où Monsieur le Colonel Michel Chardonnens aura homologué nos 
nouvelles installations de tir Polytronic TG6300. 
 
Le 20 mai 2018, je pensais avoir vécu la page la plus noire de l’histoire de 
notre société !! 
 
C’était sans compter sur le décès subit de notre cher et estimé Président 
d’honneur Monsieur René Martin. 
 
Son nom restera pour toujours gravé dans nos cœurs. 
 
Mon regard se tourne vers le futur et nous allons tout mettre en œuvre pour 
vous recevoir chers amies et amis dans les meilleures conditions. 
 
Je vous souhaite de passer un bon moment en notre compagnie et un excellent 
tir. 
 
Jean-Pierre Ceppi 
Président Froideville Tir Sportif  

mailto:delislefabienne@yahoo.com
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Conditions générales 

 
Participation  Les sections affiliées à la FST et à la SVC peuvent 
 inscrire un nombre illimité de  groupes formés de  
 6 tireurs avec addition des 5 meilleurs résultats.  
 Le groupe de 5 tireurs est aussi valable. Les tireurs  
 individuels sont aussi admis. Le même tireur ne peut 
 tirer qu’une seule fois le programme. 
 
Licence :                     Elle est obligatoire. Le numéro de licence de chaque tireur 

doit être mentionné sur le formulaire d’inscription. 
 
Inscriptions Elles sont à adresser à : BRUTSCH Olivier 
       Chemin du Verger 4 
       1053 Bretigny-sur-Morrens 
       obrutsch@citycable.ch 
       Mobile : 078 621 33 75 
 jusqu’à 10 jours avant la date des tirs au moyen du 
 formulaire d’inscription annexé. 
 
Paiement                    Le paiement de la finance des groupes, des passes et des 

livrets de tir peut être effectué à l’avance à la  
 Banque Raiffeisen du Gros de Vaud, 1040 Echallens. 
 10-4733-5 IBAN CH82 8080 8003 5873 7630 3  
 
Livret de tir  Son prix est fixé à Fr 6.-.  
 Il est obligatoire et sera délivré sur place pour autant que 

le montant du livret, le prix des passes et la finance de 
groupe aient été payés. 

 Il comprend les taxes de la FST (Fr 1.- par tireur) et de la 
SVC (Fr 1.- par tireur) ainsi que les autres frais  

 administratifs liés à la manifestation. 
 
Distinction/ Un seul prix en nature ou une seule carte couronne 
 sera délivré par tireur. 
Carte couronne Valeur Fr. 12.- ou Fr. 15.- si réussie à la passe 
 "Groupe" et " Froideville" 
 
Finance de groupe  Elle est fixée à Fr 40.-. 
 Le 100 % des finances de groupes reviennent aux  
 60 % des groupes de chacune des catégories. 
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CIBLE FROIDEVILLE 
 
Armes Selon les dispositions générales 
Champ des points Cible A à 100 points 
Nombre de coups 5, coup par coup 
Prix de la passe Fr. 19. – par tireur  
 (Fr. 17.25 la passe, Fr. 1.75 la munition) 
Position Selon les dispositions générales 
Cartes couronnes Fr. 12. –, Rappel Fr. 15.– 
 Cat. A : Arme Libre et Fusil standard 
 E   440 points  
 U21 et V  430 points  
 U17 et SV  420 points 
 Cat. D : Fass 57 ord 03 
 E   415 points  
 U21 et V  410 points  
 U17 et SV  405 points 
 Cat. E : Mq, Fass 90 et Fass 57 ord 02 
 E   405 points  
 U21 et V  400 points  
 U17 et SV  395 points 
 
Classement En trois catégories A, D et E 
 Au total des points, puis l’âge le plus élevé 

Fr. 100.– au premier 
Fr.   50.– au deuxième 
Fr.   30.– au troisième 

mailto:obrutsch@citycable.ch
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Positions  Arme libre : à genou,  
 (V) et (SV) peuvent tirer couché bras franc. 
 Fusil standard : couché bras franc. 
 Mousqueton : couché bras franc,  
 (V) et (SV) peuvent tirer couché sur appui. 
 Fusils d’assaut : sur bipieds réglementaires. 
 
Dérangement  Le tireur supporte seul le dérangement de son arme,  
 sauf les ruptures de matériel. 
 
Catégorie de  Cat. A : toutes les armes. 
groupes  Cat. D/E : armes d’ordonnance 
 
Munition Elle sera délivrée et tirée sur place.  
 La munition personnelle est interdite.  
 Les douilles restent propriété de la société organisatrice. 
 
Mutations En cas d’empêchement, un tireur annoncé peut être  
 remplacé par un tireur de la même société. Le cas doit 

être annoncé avant que le premier tireur du groupe n’ait 
 commencé son programme.  
 Tout tireur manquant à son tir sera noté zéro. 
 
Réclamations  Elles sont à adresser à l’organisateur, le jour même du  
 concours. Elles sont traitées et réglées immédiatement. 

Le droit de recours à la Commission disciplinaire et de 
recours de la FST est réservé.  

 (Reg 1.31.00 du 28.08.2001) 
 
Résultats Le palmarès et la répartition pourront être consultés sur 

le site internet 
 www.froidevilletirsportif.com 
 
 

SOCIETE VAUDOISE DES CARABINIERS 
Approbation du plan de tir : le 28 avril 2019 

Le Chef de la Division fusil : Alfred Tissot 
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CIBLE JORAT 
 
Armes Selon les dispositions générales 
Champ des points Cible A/10 
Nombre de coups 6, coup par coup 
Prix de la passe Fr. 19. –  par tireur   
 (Fr. 16.90 la passe, Fr. 2.10 la munition) 
Position Selon les dispositions générales 
Distinction Aucune 
Répartition Immédiate 
 

 
 
 

Points Cat. A Cat. D/E 

60 100.– 100.– 

59 60.– 70.– 

58 30.– 50.– 

57 20.– 40.– 

56 15.– 30.– 

55 10.– 25.– 

54 5.– 20.– 

53   15.– 

52   8.– 

51   5.– 

Le paiement de la répartition  
immédiate aura lieu durant les tirs. 
  
Les demandes ultérieures ne  
seront pas prises en considération. 
 
Si le paiement comptant en  
espèces n’atteint pas les 60 % du 
produit des passes, la différence 
sera attribuée en totalité au  
concours de groupes concerné.  
 
Le transfert des montants de  
différence entre les diverses  
catégories n’est pas autorisé. 
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CIBLE EXERCICE   
 
Armes  Selon les dispositions générales 
 A/10, 5 coups, nombre de passes illimitées. 

Fr. 5. –  interruption à volonté  
 (Fr. 3.25 la passe, Fr. 1.75 la munition) 
 
CIBLE GROUPE 
 
Armes Selon les dispositions générales 
Champ des points Cible A/10 
Nombre de coups 8, 4 coups par coup, 4 coups en série,  
 sans limitation de temps 
Prix de la passe Fr. 19. – par tireur  
 (Fr. 16.20 la passe, Fr. 2.80 la munition) 
Position Selon les dispositions générales 
Cartes couronnes Fr. 12. – 

Cat. A : Arme Libre et Fusil standard 
E  72 points 

 U21 et V  70 points  
 U17 et SV  69 points 

Cat. D : Fass 57 ord 03 
E  67 points
 U21 et V  65 points
 U17 et SV  64 points 
Cat. E : Mq, Fass 90 et Fass 57 ord 02 
E  65 points
 U21 et V  63 points
 U17 et SV  62 points 
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CONCOURS DE GROUPES 
 
Nombre de tireurs 6 tireurs par groupe 
Résultats de groupe A l’addition des cinq meilleurs résultats,  
 appui par le 6ème résultat, puis par les  
 meilleurs résultats individuels.  
 Un groupe de cinq tireurs est valable. 
Classement En deux catégories 
 Cat. Sport : Arme Libre et Fusil Standard 
 Cat. Ordonnance : Arme d’Ordonnance 
 100% des inscriptions de groupe au 60% des 

groupes. 
Premier prix : Fr. 200.– par catégorie. 
Dernier prix : Fr.   10.– par catégorie. 

 
 
 
ROIS DU TIR CAT. A, D et E 
 
Sera proclamé Roi du Tir celui qui aura obtenu le meilleur total à l’addition 
des cibles Groupe, Jorat et Froideville selon le calcul suivant :  
 100% de la Cible Groupe  
 + 100% de la Cible Jorat  
 + 20% de la Cible Froideville. 
 
En cas d’égalité, appui par la Cible Froideville, puis par l’âge le plus élevé. 
 
Classement En trois catégories A, D et E 
 Fr. 100.– au premier 
 Fr.   50.– au deuxième 
 Fr.   30.– au troisième 


